
Préfecture de la Savoie
DCL-BCL 

Affaire suivie par Sabine ANTOINE
Tél : +33 4 79 75 51 68
Courriel : sabine.antoine@savoie.gouv.fr

Chambéry, le 07/07/2023 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La Directrice de la Citoyenneté et de la Légalité 
Nathalie TOCHON 

LE PRÉFET DE LA SAVOIE (73)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Commune :
PORTE-DE-SAVOIE (n° de SIRET 20008368100011)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2023 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 07/07/2023 le montant de 57 716,96 €
est attribué au bénéfice de la commune au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée, correspondant à
432,00 € pour les dépenses de fonctionnement et à 351 557,09  € pour les dépenses d’investissement réalisées au cours de
l’exercice 2023 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1) .

Après contrôle, il a été retiré 736,56 € des dépenses qui ont servi au calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2023, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification, et vous
pouvez former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 07/07/2023 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

PORTE-DE-SAVOIE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : PORTE-DE-SAVOIE 351 989,09 € 57 716,96 €

dont dépenses d'investissement 351 557,09 € 57 669,44 €

2188 Autres 4 429,16 € 726,56 €

2313 Constructions 170 624,63 € 27 989,26 €

2315 Installations, matériel et outillage techniques 28 663,89 € 4 702,03 €

2152 Installations de voirie 74 157,94 € 12 164,88 €

2185 Matériel de téléphonie 224,28 € 36,79 €

21351 Bâtiments publics 48 554,93 € 7 964,95 €

202 Frais d'études, d'élaboration, de modifications et de révisions des documents
d'urbanisme

10 650,00 € 1 747,03 €

21838 Autre matériel informatique 4 331,42 € 710,52 €

21848 Autres matériels de bureau et mobiliers 719,00 € 117,94 €

2151 Réseaux de voirie 3 237,84 € 531,14 €

21841 Matériel de bureau et mobilier scolaires 2 700,00 € 442,91 €

2158 Autres installations, matériel et outillage techniques 3 264,00 € 535,43 €

dont dépenses de fonctionnement 432,00 € 47,52 €

65811 Droits d’utilisation – informatique en nuage 216,00 € 12,09 €

615221 Bâtiments publics 216,00 € 35,43 €

TOTAL 351 989,09 € 57 716,96 €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 07/07/2023 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

PORTE-DE-SAVOIE

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : PORTE-DE-SAVOIE 736,56 €

dont dépenses de fonctionnement 736,56 €

65811 Droits d’utilisation – informatique en nuage 736,56 €

La dépense n'est pas une dépense de fonctionnement éligible 736,56 €

372-1 ABONNEMENT ANNUEL OFFICE 365 ORDINATEUR PORTABLE 147,31 €

414-1 F2023A060 ABONNEMENT POUR 4 POSTES OFFICE 365 SUITE CYBERATTAQUE 589,25 €

TOTAL 736,56 €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 07/07/2023 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

PORTE-DE-SAVOIE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget principal : PORTE-DE-SAVOIE 400 447,02 €

dont dépenses d'investissement 400 447,02 €

2313 Constructions 359 164,88 €

Demande de transmission des pièces justificatives de la dépense 359 164,88 €

313-1 F2023A003 MARCHE DE TRAVAUX DE REHABILITATION DE LA MAIRIE FRANCIN 188 508,67 €

315-1 F2023A003 MARCHE DE TRAVAUX REHABILITATION MAIRIE DE FRANCIN LOT 4 42 261,14 €

327-
1

F2023A003 MARCHE TRAVAUX MAIRIE ANNEXE LOT 6 81 048,66 €

473-
1

F2023A003 RESTRUCTURATION DE LA MAIRIE DE FRANCIN MARCHE DE TRAVAUX LOT 8 DOUBLAGES ET
CLOISONS

47 346,41 €

2315 Installations, matériel et outillage techniques 39 527,14 €

Demande de transmission des pièces justificatives de la dépense 39 527,14 €

379-
1

F2023A004 LIAISON DOUCE No1 ORRE DU PENET 39 029,14 €

407-
1

F2023A049 ACHAT PARCELLE OD 195 MME CHABERT REOUVERTURE CHEMIN DE PIERRE HACHEE 498,00 €

2151 Réseaux de voirie 567,00 €

Demande de transmission des pièces justificatives de la dépense 567,00 €

403-
1

F2023A004 ACHAT PARCELLES DE TERRAIN LIAISON DOUCE 2 ROGER BILLARD FRAIS ACTE ECHANGE 567,00 €

2152 Installations de voirie 1 188,00 €

Demande de transmission des pièces justificatives de la dépense 1 188,00 €

479-
1

F2023A045 REMPLACEMENT POTEAU BARRIERE DIGUE 1 188,00 €

TOTAL 400 447,02 €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 07/07/2023 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

PORTE-DE-SAVOIE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principal : PORTE-DE-SAVOIE 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 € 0,00 €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 07/07/2023 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

PORTE-DE-SAVOIE

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principal : PORTE-DE-SAVOIE 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €


